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Argumentaire 

Ce numéro se propose de réfléchir à la relation aux restes humains en contexte d’esclavage et 

de post-esclavage, thématique que nous invitons à aborder dans une approche 

pluridisciplinaire, mettant en dialogue l’histoire, l’anthropologie, la philosophie, l’archéologie, 

la bio-archéologie, ou encore le droit.  

Posée sous l’angle de la dignité de la personne, la question du droit juridique des restes 

humains (Fontanieu 2014) soulève des enjeux éthiques et patrimoniaux éminemment actuels. 

En France, à la suite de la loi définitivement adoptée le 26 décembre 2023, qui visait à faciliter 

la restitution de restes humains appartenant aux collections publiques, un rapport a été remis 

le 8 janvier 2025 sur les « restes humains ultramarins ». Le droit à la sépulture, aujourd’hui 

largement admis et inscrit dans les lois de diverses nations, n’a pas – ou que marginalement – 

concerné les esclavisé·es. La question du traitement fait aux morts « mis en marges » a été en 

partie traitée en histoire et en archéologie (Carol & Renaudet 2023). La philosophie s’est 

également intéressée à ces morts sans sépulture dont on ne peut pas faire le deuil (Butler 

2004). Pour de nombreux descendants d’esclavisé·es africain·es, en particulier, le 
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rattachement à des restes ancestraux reste complexe, en raison de l’absence de tombeaux 

individuels ou d’identification d’aïeux inhumés dans des sites funéraires collectifs. La 

découverte, la conservation, l’étude de cimetières d’esclavisé·es  et des restes humains 

éventuellement exhumés lors de fouilles archéologiques (à l’île Maurice, à Manhattan, par 

exemple), se révèlent ainsi des sources irremplaçables pour renseigner sur les identités et les 

vies des personnes en situation d’esclavage et de post-esclavage (Seetah et al. 2010 ; Blakey 

2014). 

Est-ce que la patrimonialisation de tels sites funéraires de l’esclavage, ou encore de possibles 

restitutions ou rapatriements de restes de personnes esclavisées (notamment en France vers 

les territoires ultramarins), peuvent être considérées comme des formes de réparation – 

existentielle, sociale, politique, épistémique ? Peut-on ainsi retisser des fils entre les morts et 

les vivants, et quelle doit être la nature de ces fils pour que les morts soient traités 

respectueusement ? 

Certains restes de personnes esclavisées et de leurs descendants ont été mis en collection et 

sont toujours conservés dans des musées à travers le monde (États-Unis, Canada, Brésil, 

Europe, Afrique du Sud, etc.), exposés ou (plus souvent aujourd’hui) dissimulés dans les 

réserves. Au cours du XIXᵉ siècle abolitionniste, au moment où l’ethnographie prenait son essor 

de part et d’autre de l’Atlantique, la médecine et la science des « races » ont systématisé 

l’exploitation scientifique de cadavres, de crânes et d’ossements, notamment de personnes 

désignées comme « noires » et/ou « esclaves » (Willoughby 2022). Dans ce contexte 

historique, les collections de crânes et autres restes humains, ainsi que les collections de 

moulages faciaux, ont été utilisées pour théoriser le racisme scientifique (Mitchell & Michael 

2019 ; Boyer-Rossol & Piccioni 2023). L’étiquetage « esclaves » de crânes humains mis en 

collection met en évidence la perpétuation d’un processus de déshumanisation (Roque 2023). 

Mais, quelquefois, l’abolitionnisme et l’antiracisme ont pu également s’accommoder de, voire 

inciter à, une approche « scientifique » de la diversité raciale et même de l’étude des restes 

humains (Branson 2017). L’accès aux corps subalternes et les traitements scientifiques et 

muséographiques de restes humains racialisés (dissections, mesures, moulages post-mortem, 

crânes anonymisés exposés, etc.) posent la question de la perpétuation de rapports de 

pouvoir et de pratiques de violence après la mort biologique, y compris en période post-



 

 3 

abolitionniste. Depuis une vingtaine d’années, l’anthropologie biologique et la muséologie 

tendent à intégrer des normes éthiques de travail et de conservation en ce qui concerne les 

restes humains (Antoine 2014), comme le met en évidence la multiplication des chartes pour 

le soin et le traitement des restes humains au sein de collections muséales, et à considérer les 

aspects de justice réparatrice et de restitution. 

Si la mise en collection de restes humains – y compris de personnes esclavisées – a entraîné 

une forme de réification des personnes défuntes, leur identification et/ou leur « re-filiation » 

(historique, biologique à travers des tests ADN, ou encore symbolique à travers des 

cérémonies funéraires) à des descendants entraînerait-elle une forme de « réhumanisation » 

de ces restes ancestraux (Rassool 2015) ? Est-ce que la « mort sociale » de l’esclave (processus 

de perte d’identité sociale, de relations sociales et de désintégration progressive du corps) 

(Patterson 1982 ; Brown 2008 ; Kralova 2015) se perpétue après la mort biologique ? Qu’est-

il advenu des corps de celles et ceux qui de leur vivant étaient jugé·es « indignes » ou 

marginalisé·es en contexte de sociétés esclavagistes ? Quelle humanité dans la mort pour les 

personnes mises en esclavage ? Comment assurer l’intégrité des corps défunts en situation 

d’esclavage ? Enfin, comment hérite-t-on aujourd’hui de ces morts ? 

Nous accueillerons des propositions émanant de spécialistes en anthropologie biologique et 

sociale, en histoire, en archéologie, en droit et en muséologie. 

 

Axes 

Les contributions peuvent porter entre autres sur les thèmes suivants : 

• Quelles sources matérielles et immatérielles contiennent les cimetières et tombeaux 

sur les identités, les vies et les morts des esclavisé·es  

• Rites funéraires, cultes religieux, pratiques spirituelles et culturelles autour des restes 

ancestraux (localisés ou absents) 

• L’exploitation scientifique des corps morts de personnes d’ascendance africaine  

et servile : expérimentations médicales et chirurgicales, mesures et moulages  

post-mortem 
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• Racisme scientifique, antiracisme, et collections de crânes et d’ossements d’individus 

dits « esclaves » et « noirs »  

• Déportation, anonymisation et objectivation de restes humains mis en collection  

en contexte esclavagiste et post-abolitionniste  

• Restitutions, rapatriements, réinhumation et/ou réhumanisation de restes humains 

dont l’histoire est liée à celle de l’esclavage et de ses abolitions 

• Patrimonialisation et politiques mémorielles autour de sites funéraires de l’esclavage 

 

Modalités de soumission 

Les propositions d’articles (entre 500 et 800 mots) sont à envoyer avant le 1er juin 2025 à 

ciresc.redaction@cnrs.fr. 

Les décisions concernant les manuscrits retenus seront annoncées le 1er juillet 2025.  

Les articles acceptés (45 000 caractères maximum, espaces compris, bibliographie comprise) 

devront être soumis en français, anglais, espagnol ou portugais, avant le 2 novembre 2025. 

Ils seront accompagnés d’une synthèse de 3 600 signes maximum espaces compris. La liste 

complète des recommandations aux auteur·trices est disponible ici. 

Les versions finales devront être prêtes pour le 1er juillet 2026. 
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